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« Art. 381. - Sel'ont punis de la peine de mort 
les indiVidus ooupables . de vIOlS! l,es coupabIes OU 

l'un - d',eux ,étaient portmtrs d''fme arme apparente 
ou cachée,- même S1 le VIÜJ a ét,é comm~s ~e jüur'et par 
une 'seule personne. Il en lS'era de même Sl les ooupa
Mes ou l'un'~ d',eux ava1,ent l'arme dans le 'véhicule 
mlOtodsé q(lll les aurait oondJuits s'Ur le lieu de leur 

. flO1'talt ou qru'ils auraient utilisé pour aissurer t.eurfuite. 
« Seliont pums des trava/Ux t10rcés à perpétuité les 

In(dividus "ooupables de vIOl oomml1s avec la réunilÜn 
de quatre seulein,ent des cinq circonstances suivantes: 

« 101 Sl le VIol a été oommis la nuit; 
« ~ S'il a ,été oommis par dieu}l üU plusieurs per

sonnes; . 
« ~ Sl le ou' l,es ooupabIes ont oommis l,e crime, 

soit à l'a,ide d',eflfradilÜn ,extédOOl'e, ou d'escalade, ou 
(Ile tausses clets,- aa~ lime m'aisori, .appartement, cham
bre IOU llÜgement habités louserva'nt à l 'habitat10n , .ou 
leurs dépenclandes, soit len. pren3Jnt le titre d'un t1onc- . 
tilÜnnalre public ou d?lUn IÜff1cier civil OU milita1re, ou 
apr:es s'être. revêtus de l'lUni:liorme OÙ du costurit e du 
functionnall1e ou de l'tO'ffider, ou len alléguant Un 
tauxordr,e de l'autorité civile OU miIJtail'e; 

« 40 Si le VIol a ,été oommis avec vioLenoe; 
« 510 Si l,e ou les ooupables .se sont assuré la dis

po~tion . d'un véhicule motorisé ,en vue de faciliter 
leur ,entreprise ou de favüriser leur fuite». 

ART. 2. - L'article 385 ·et le paragraphie 20 de 
l'article 386 du oode pénal ;sont abrügés. . 

La présente' 1'()1, sera exécutée oomme lüi de l'Etat. 

Fait à PariS, le 23 nlÜvembl1e 1950. 


VINCENT AURIOL 


Par le Président de la Républiq!Ue: 

Le président du conseil aJes minisires, 

'R. PLEVEN. 
Le Gardé des Sceaux, Ministre '(te la Justice, 

René, MAYER. 

LOI N,o, 5;1-635 du 24 mai 1951 modtpaiflt les arti
cles' 383 et, 384 du code pénal. 
L'Assle~hléc 'na1:1o~ale et l,e Conseil de la République ont 

délnbére, . 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Présl~en~ de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Le. p~emi,er ,alméa de l'arti
de 38J du oode' pénal est modifi,é ainS1 qu'il suit: 

«Les vols oommis :sur les dhlemins publics OU dans 
les wagons de c}]emll1;s de fler servant. au transport 
des voyagerurs,. des, oorl'espondanoes ou des bagages, 
toute;s les fl01S qJu'ils formel1ont conv,oi, emporterünt 
la peme dies travaux t1oroés à perpétuité IOl'isqu'ils 
àUl10nf été oommis ,avec derux des circonstances visées 
au. deruxième alméa die l'articl,e :381 ». . 1 

. ART. 2.,- L'article 384 du oode pénal 'est modifié 
amSl qu'il suit: !. i , 
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« Sera pun1 .de la peme des travaux rorcés à 
temps, tout md1vidJu ooupabl,e die VIol oommis à l'aide 
d'un des moyen[s énoncés' au p'aragra:phe 30 de l'arti
cle 381, même quoique l'd'lfracHon, l"escalade et l'u
sag,e de fauss;es clefs ai'ent eu heu' dans des édifices, 
parcs IOU enclüs non servant à l'habitation et non 
dépendants des maisons h~bitées, iet lors même qIl.I.e' 
l"effraction n'aurait été qru'intérieul'ie». 

La présente 101 sera ,exécutée oomme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le !24 mai 195!1. 

ViJ;1'oent AURIOL. 

. Par le Président de la RépubliqiUe : 


Le préside/lt, du oOflSleil (tes mi.,nfstr.es,
. Henri QUEllI;LLE.

Le Ministre U'I!S postes, Télégra,J/Pes et TéléPh9nes. 
garae des 'Sceaux, milUstre 'de ta justice par intérim, 

Charles BRI\JNE. 

Rad ieee_munieatieDs. 

Na 114-53/C. - Par arrêté du Oom'mjS,sa1re de 
la: R'épublique au 1I0go 'en date du: 

. 2~ févri,er 1953. - Est pl'omulgrué dans le 'f.er
'rit01re du 1I0gü l'arrêté ministérIel du 3 février. 


1'953 portant applicatIon dans les territoires l'elevant 

au mimstl1e de la France d'outre-mer des dispositions 

du décl1et no' 52-1404 - du 29 déce'mbre 1952 relatif 

au fionctionnement des radiüoommunicatiüns à la mohi2 

lisaHon let dans les cas prévus à l'artide 1er, de la 

lm du Il ] uîHet 1938. 


ARRETE miniiStéilel du 3 lévrier 1953 portant appli-. 
c:atiO/l' œ.aJtS tes terrMoirrj.s rlelev(J/l.t du liziti,istre de 
la Fr.(J/l.Ce· d/oatre':'mer aes 'disp.ositions da décret 
no 52~1404 dJa 29 décembre 1952 relatif aufofic
tiolUU!meni des radiocommJunicdtions à la mob~lt-, 
'S,ation et cL~ ie,s c.as préJ/,us à l'artiCle 1er.. de la 
loi du Il Îdillet 1938 . 

. Le sécretalre d'état à la Franoe d'loutre-mer,' 
Vu l'e déc'rler du 2 m~ 1939 portant règlement d'admlnJs-: 

tratloJl publique pour l'a;pplicatllon de la loi d'li 11 jUlUet 
1938 sur l'orgalllSatlon générale de La natIon pour le teinps
de guerre . dans ~es territoires d'outrc-m'er, dêpendant de 
l'autorité du minIStre !d!e la FranoC d'outl1e-m:er; 

Vu . le décret du 16 ocbobl'e 1946 portant organisation et. 
fixant l'e modte ,die fonctionnemlent des résea1lx de télécom-. 
mur-:lcatlOns des lIerritoI,J"es die l'Union frança;ls,e placés sous 
le contrôle du mlnlStre die 'La Fr3,nce d'outre;.mler et portant· 
créatlOn d'un' oonS'eil dies lIélécommlUlllcatLons ide l'Union fran~· 
çallSe; 

Vu l'e décret lI1P 52-1404 dfu 29 décem1)re 1952 relatif au 
fonctiQnll'emtent des rad'Looommunica.tltOnlS à la mol)llIs[atlOn 1Ct. 
aanJS l'es c3;3 préV:us à l'arfu.Q~e 1er de Ill- l~l du 11 juillet 
1938, notammlent ·!SOn artlde 21, . 

ARRETE: 

, . AR11CLE PREMIER. Les dispositions du décret 
n~ 52-1404' du 29, décembre 1952 relatif au fioncHon-· 
lliement dieS r,adiOoommunication:s à la mobüi~sati:on 
!et dans l'es ca,s p'r:évus à l'article 1er die la Loi du 11. 
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juinet 1938 SIOnt appIicàh1'elS dans Jles territoires re
levant du miwsttie die la Franoe d'outre-nier sous 
réserve des modalités d'applicaUon ci-après: 

ART. 2. 'A laniobilisaHon et dans les caS prévus 
à l'article 2 du ttécret ;du 2 mal 1939~ les di spositÏ<üns 
du présent arrêté entrent 'en vigueur sur ordre du 
Qolivemement traniSrn!~s par le minilstre die la France 
d'outl1e-mer aux Chefs de territoire. 
, Le Oouvemement pletut, à tout moment, suspendre 
Fapplication de tout ou parûe de oes dispositions. 

1erTlTRE 

Exploit.at,'on des'posle5 iOa. staiiàris nidi'oéleciriques 

ART. 3. Les postes rédepteurs de radiodiffusion 

ou de téléviston ISont laissés ,en principe à la dispo

sitlOn' die leur détent'eur. 


Ttoutef1ois, l'rutilisatLon de, Plostes réoepteurs à ,bord 
de voituves' automobUes IOU tousautves véhicules est 
mterdÜe. Les propriétaires de,s' véhicules sur lesq;uels 
sont installés d,es postes die l"cspèce sont tenus de les 
démonter let d'ien faire le dépôt éntre les mains de 
l'autorité dés1gnée par le, chlet du territoire, dans 'Un 
délai decmq jourS tran,cs à dtaterde l~m1:se en vigueu'f 
d,es dispositions du pr,ésent arrêté. ' 

Dans le même délai, tout poste récepteur die radio
diffusl!on 10U de télévision non déclaté devra être 
slgnalé par s?n détenteur au repré,septarut lo~al ,qua- , 
lifté du, serV1Ce des p()stes <et teleoomm'l!nlcahons. 

Ain: 4. - Les dir.ecteurs 10U chets de servioe des 

postes 'et 'téléoommunications tiennent à la disposi~ 

fIon des ch'ets de ~èrritoil'es l~s listes et répertoires 

des postes réoepteurs die', radio'di~SÎ<on IOU de télévi. 

S]IÔn !déclarés. 


ART. 5. - Les chets de ~erritoire peuvent or
donner la salste P1.10ViOOÎlie <Ct Qonservatoire des postes 
'l"éceptelUrs de rad;Lodiffiusion IOU de télévisi,on, dans 
les oondiüons prévues par les textes en Vlg!Ueur 
chaq1ue fui's qu'il llè/ur' p'araît llIécessair,e d'en sus
pendre "l'utihsation dans l'intérêt de la défense na
tIonaLe. 

. 
ART. 6. :- Par décision du chief de territoir.e, est 

suspendlUe l'exploitation des stations radioélectriques 
d'émission ,et de réoeption, autres que les postes' 
récepteurs de ra:diod~ffusion IOU de télévÏlsion, l·orsque 
'Ces stations ne correspondJent ipas:àdJes besoins d'inté
rêt, nat1onal. 

'Les d'irecteurs ou chiCfls de servioe des postes et 
télécommunications communiqjuent aux ohefs de ter
rItoIre la liste,' des_ IstatlOtliS radioéLectriqtltes privées 
dO:n(l'iè~ploitaHon 'est S'uspèndue. L'autorité quali~ée 
tait ';enlever, garder ou' plaoe,r sous Scellés, le maté~~el 
desdites statllOns. ' , 

ART. 7. - TOIUt appareil radioélectriqjUe'privé d'é;; 
IilisSlOn oU de réception autl1e QiU'un Ete réoep~r 
de radiodiffusion ou de téléVisiQn, n ayant pas fa1t 
l'obj<Ctd:'Une autorisatiQn d'llltilisation délivrée par 
le Chef du territol1'f1. doit être déclaré au représentant 

r
looal qualifié du service des postes et téléoommuni f
oatIJons dans~un déla1 de cinq jour..s francs â dater de' T 
la m1se len VIgueur des displOsiHons du présent ar-- ~ 
rêté. ' 

ART. 8, - Saut dans le cas Où une. autorisation, 
d',exploitahon aura été confirmée IOU délivrée en pê~ 
riode d'appl1catf.on du. p:ésen~ arrêté,.l~s p'er;ni~sj.?n-. 
nall1eS de stations radl!oelectr1q!Ules privees d'em~ssion. 
ou .de réceptllOn (autl.1e que' lès postes réoepte~rs de: 
ràdiodiffusion ou de télévision) devl1ol1t desser ~mmé
diatJement tout trafIC. Ils devl.1Ont mettr.e leurs installa-, 
hons hlors d',état de fonctilOnner,notamment ,en déoon+ 
ne ota nt l'es CIrcuits d'alimentati:on let l,es lampes et ,en" 
démontant les anterioes. 

ARH 9. - Les dil1ecteurs IOU ohets de service, ,des~ 
po:s~es 'et téléoommunicatLons tran:sm'ettent aux c1iefs, 
de territoIre la liste des personnes ayant déclaré
détenIr IUn appareil radioéLectriqjU'e priy;é d',émisSÎJon 
10U de réceptIOn autre qu'un poste réoepteur de- radi,o-
diffuSIOn IOU de télévisLon, et qUl n'a p~s fait l'übjet 
ant,éneurement d'une autJorisatLon d'exploitation. 

TlTRE II 

OOlltrôte aes fadiodomm.uiiioatio(l.s ell lemps ae gUtCfre;,.. <.~

'. 
ART. 10. - Le oontrôl'e des radli,ocommunh~ations. 'j

s',exeroe dans l'es oon,ditions prévues aux articles 17", J 
,18 et 19 du décret du 29 décembre 1952. ~ 

Tüut,efois, lence qlU1 ooncerne Je oontrôle avant { 
dép'ôt et à 'l'arriy;éedJes télégrammes privés à ache-- J 
mmer par la voie radioélectrique, ceux-ci :sont sou.. '1 

mis au Vl'sa du oommÎlglSalre depoIioe du Heu d'origine: ,<... 
ou de destmahon selün le oas QU, àdéfaJut,au visa 
dJu chlet de' b'rigade ou de poste de gendarmeri,e ou, à 
détaut, au représ,enta'nt lo<:al ,CJjuali~~é désigné par le: 
chef de terri tOlre. 

" 

TITRE ,III , 
.~ 

DiSpositiol$ 'diverses. 

ART. 11. ....,. L,es infrad10ns aux dispositions dw 
présent arrêté sont paSiSibles dies peines prévues à 
l'article 20 du décret np 52-1404, du 29 décembre: 
1952. 

ART. 12. pour attei~drè les résultats visés précé-! 
demment, les 'dhet1s de territoire :sont habilités à 
pTendre toute régl-ementation complémentaire. qui ~~ait 
reconnue néOeSs.a1re à l'adaptatllOndes d1sposlttüns. 
Cl_dessus aux conditions Locales. 

ART. 'B. - Toute disposi,tioJliS contra1res à celles: 
du présent arrêté sont abrogées. 

A.RT. 14. - Les hauts commissaires, gouverneurs: 
généraux gouy;erneurs, et chefs de territoire ,sont 
chargéS de 1',exécutilOn' du présent arrêté, ,qUl sera 
publié au JOlII'nal, olliciel de la Républiqpe française", 
au Journal offjciel dé chacun des territoires et inséré: 
au Bulletin otlictet dlu min,istèl1e de la France d'outre- '1 

mer. 

Fait à Pads, le 3 février 1953 

, Henri CAJLLAVET. 
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